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FORFAIT FISCAL

CESFORTUNESETRANGÈRES
QUIS'INSTALLENTENSUISSE
Trop d'impôts, insécurité, harassement administratif, instabilité politique... Autant de
raisons invoquées par les grandes fortunes étrangères s'exilant à la recherche de cieux
plus cléments. La Suisse, nouvelle terre d'accueil pour ces émigrés haut de gamme?

UNE TRADITIONHELVÉTIQUE
Starsdu cinémaet de la chanson,sportifsd'élite- de la
Formule1autennis- capitainesd'industrieouretraitésaisés
fontdésormaispartieduclubsélectdes"forfaitaires"résidant
sursolsuisse.Surprenant?Pastant quecelasi l'onsaitque
danscertainscantonsplusd'untiersde la populationest
étrangère.Tousnesontpasauforfait,biensûr,maislavocation
deterred'accueildelaSuissenedatepasd'hier.

Enhiver,lesstationsde skivaudoiseset valaisannesconnais-
sentun regaind'intérêtsansprécédentde la part de la clien-
tèle étrangère.Lesrésidencessecondaires,détenuesparfois
depuisdeuxou troisdécenniespardesfamillesbelges,fran-
çaises,anglaisesou scandinaves,se transformenten rési-
dencesprincipales.Lesprix de l'immobilier neuf ne cessent
d'augmenter,en montagnecommesur les bordsdu Léman.
Certainestransactionsatteignentjusqu'à2'000francsle ml
pourdesterrainsàconstruireexceptionnellementsitués.Sices
prix nereflètentpasla moyennedu marché,ilssontincontes-
tablementla résultanted'un affluxd'étrangersfortunéscou-
pléà lapénuriedebiensimmobiliersdehautstanding.

UNEDESTINATIONÀ LAMODE
Lasécuritéet la tranquillitéducadredeviesuissesontaujour-
d'hui un atout recherchédansle contexted'agitation et de
stressdenossociétéspost-modernes.Lastabilitépolitiquede
la Suisse,sa situationau centrede l'Europe,sesexcellentes
infrastructures- écoles,servicespublics,réseauxroutieret fer-
roviaire- en ont fait unedestinationpriséesurun planper-
sonnelet desaffaires.Desurcroît,depuisla signaturepar la
Suissedes accordsbilatéraux,les conditionsde séjour des
étrangerssesontlargementassouplies.LaLexFriedrichaéga-
Iementélargilesconditionsd'acquisitiondebiensimmobiliers
pardesnonressortissantssuisses.
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Lacotebaissantede certainesdestinationsconcurrentesjoue
aussiunrôle.Monaco,trèsà lamodedanslesannées80,souffre
de l'exiguïtéde sonterritoireet de sonprofilstéréotypé.
Londres,destinationpharedanslesannées90,serévèlefinale-
mentunesolutionassezcoûteuse:toute l'économiefiscalese

volatiliseen dépensesdetrain devie,immobilierstratosphé-
riqueentête.LaBelgique,disentlesmauvaiseslangues,serait
lechoixdeceuxqui n'ontpaslesmoyensdes'offrirlaSuisse.

QU'EST-CE QUE ÇA COÛTE?
Uneaurade mystèreentourele fameuxforfait fiscal,notam-
mentquantàsonmodedecalculbasésurladépense.Sansren-
trer dansledétaildesonmécanisme,il suffit deretenirquele
forfait peutvarierenfonctiond'unesériedecritères:cantonde
résidence,train devieenSuisse(notammentimportancedela
résidenceprincipale),montantde la fortunesuisse,importan-
cedesrevenusdesourceétrangèrepourlesquelsil estdeman-
dé l'applicationd'une conventionde non doubleimposition
signéepar la Suisse.Danslesgrandeslignes,le montanttotal
de l'impôt ainsi"négocié"aveclesautoritésnedescendraque
rarementau-dessousde 100'000francspar an.Danscertains
casil serabienplus élevé.Pourle requérantétranger,un tel
impôtpeutnéanmoinsreprésenteruneéconomiesubstantiel-
leparrapportà lafiscalitédesonpaysd'origine.Sanscompter
l'absencedetaxationdesplus-valuesmobilièresnon profes-
sionnelleset desdroits de successionsommetoute raison-

nables(0% en Valais,3,5%dansle cantonde Vaudet 6% à
Genèveen lignedirecte,la récentesuppressiondesdroitsde
successionàGenèven'étanta prioripasapplicableauxforfai-
taires,bien qu'unetelle mesuresembleallerà l'encontredu
principed'égalitédetraitement).Lerécentrejetpar le peuple
du paquetfiscalau motif notammentqu'il neprofitait qu'aux
riches,illustrebienle paradoxequ'il y a à proposerdescondi-
tionsfiscalesparticulièreset attractivesàdesétrangersfortu-
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nés.Il n'y a toutefoisaucuneraisonde vouloir remettreen
causelesystèmeduforfait qui nonseulementnecoûterienau
contribuablesuisse,mais apporteaux caissesde l'Etat une
récoltequi n'auraitpourainsidire aucunechancede tomber
danssonescarcellesi ceprincipen'existaitpas.Sanscompter
lesretombéespourl'économiesuisseprovenantdesdépenses
detraindevieparcettefrangeaiséedelapopulation.

PASLEDROIT DETRAVAILLER
Laloi stipulequeleforfaitnepeutêtreoctroyénotamment
qu'àlaconditionquelerequérantrenonceà touteactivité
lucrativeenSuisse.Pourtant,il estnotoirequelessportifs de
haut niveauinstallésen Suissecontinuentà pratiquerleur
sport tout en étant au forfait. Certainsreçoiventmêmeun
salaired'unesociétésuissecrééespécifiquementàcettefin.
Enréalité,il suffit qu'aucuneactivitérémunéréenesoitexer-
céesursolsuisse.Ainsi,il estadmisde recevoirun salaireen

Suissepouruneactivitémenéeà l'étranger,demêmequ'il est
possiblede travailleren Suisseà conditionde ne percevoir
aucunerémunération.Lefait degérersonpatrimoinedepuisla
Suissen'est pas considérécommeune activité lucrative,à
conditiontoutefoisdenepasseverserdesalaire.

NOUVEAUTÉSRÉCENTES
Depuisl'entréeenvigueurdesbilatérales,lescommunautaires
n'ont plusbesoind'avoircinquante-cinqanspourobtenir un
permisdeséjoursansactivitélucrative.Il leursuffit dedémon-
trer auxautoritéscantonalesqu'ilssontaubénéficed'unecou-
verturemédicale(assurancede baseobligatoire,laquellene
peut être refuséepar les compagniesd'assurancesou faire
l'objet deréserves)et qu'ilsdisposentd'unpatrimoineet / ou
derevenussuffisantspournepastomberà lachargedel'Etat.
Sachantque l'on peutvivreen Suisse- certeschichement-
avec50'000francsannuels,devenirrésidentsuisseestaujour-
d'hui uneréalitéthéoriquementà la portéede plusd'un res-
sortissantdel'UE.Danslapratique,lescandidatsauforfait ont
généralementuntrain devieplusconséquentet il estnormal
que lesautoritéss'attendentà voir desrevenusou un patri-
moineenrelationavecleurtraindeviehabituel.

Autrenouveauté,il n'estplusnécessairequele requérant,s'il
estunressortissantdel'UE,démontrel'existencedeliensavec
laSuissepourobtenirsonpermisdeséjour.
Enfin,pourêtre admisau bénéficedu forfait, le requérantne
doit pasavoirhabité la Suissedanslesdix ansprécédantla
requête,mêmes'il netravaillaitpas.
Depuis1997,tout ressortissantétrangeraubénéficed'unper-
mis de séjourest en droit d'acquérirsarésidenceprincipale
sansrequêteen autorisationpréalable,pour autant que la
superficiedu biennedépassepas3'000m2.Au-delà,uneauto-
risationest nécessaire.Depuisles bilatérales,aucunerestric-
tion n'estplusapplicableauxressortissantsde l'UErésidanten
Suisse,qui peuventacquérirdesbiensimmobiliersau même
titre qu'undétenteurdepermisC.
Finalement,le permisde séjourest immédiatementdélivré
pourcinq ans(alorsqu'il ne l'était que pourun à deuxans
auparavant)si le requérantestun ressortissantdel'UE.
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RISQUEDE REQUALIFICATION
Certes,l'obtentiond'unpermisdeséjoursansactivitélucrative
enSuissepourunressortissantdel'UEestmaintenantundroit
du requérantet nonplusunepossibilitélaisséeà ladiscrétion
desautoritésenfonctiondel'intérêtde la requêteet desquo-
tasdepermisdisponibles.
Cedroit emportetoutefoisquelquesprécautionsà prendre,
commeparle passé,enrapportaveclepaysdedépart.Il s'agit
notammentdes'assurerquel'ontransfèreenSuisselecentrede
sesintérêtsvitauxencoupantavecsonpaysd'originetousles
liensqui pourraientconduirel'administrationfiscaledecelui-ci
à considérerque,fiscalementparlant,il n'y a paseudedépart.
Certainspaysdisposentd'un redoutablearsenalde mesures
anti-délocalisation,parvenantparfois même à intégrercer-
tainesdispositionsdanslesconventionssignéesaveclaSuisse.

Un point positif toutefois,la CourEuropéennede Justicea
renduunetrès récentedécisionenfaveurde la librecircula-

tion des personnesen déboutantla Francesur "l'exit tax"
mise en placeen 1999et destinéeà taxer les plus-values
latentesdesparticipationsde plus de 25%détenuespar un
actionnairequittant laFrance.
Préparersoigneusementson départ commeson arrivéeen
Suisseestindispensable.t:expérienced'unspécialistechevron-
népourencadrercettedémarcheestfortementrecommandée.
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